
Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20231129-0176044-AU-1-1 reçu le 01/12/23 Publié le 01/12/23 

 

 
DELIBERATION N° 23/179 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA PROPOSITION D'AFFECTATIONS COMPLÉMENTAIRES DES
SOLDES DES CONVENTIONS CASE DI A LINGUA 2022 

 
CHÌ APPROVA A PRUPOSTA D'AFFETTAZIONE CUMPLEMENTARIE DI SALDI DI

E CUNVENZIONE CASE DI A LINGUA 2022
_____

REUNION DU 29 NOVEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  vingt  neuf novembre,  la  Commission
Permanente, convoquée le  21 novembre 2023, s'est réunie  sous la présidence de
Mme Nadine NIVAGGIONI, Vice-présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean BIANCUCCI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Saveriu LUCIANI à Mme Julia TIBERI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à M. Hyacinthe VANNI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Paul-Félix BENEDETTI

LA COMMISSION PERMANENTE

VISTU u Codici ghjinirali di e  cullittività  yirrituriali, è specialmente u so  Titulu II,
Libru IV, IVa parti è i so articuli L. 1111-4, L. 4421-1 à L. 4426-1 è R. 4425-1
à D. 4425-53,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son Titre II,
Livre  IV,  IVe partie et  ses  articles  L.  1111-4,  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et
R. 4425-1 à D. 4425-53,  

VISTU a dilibarazioni nu 19/047  AC  di  l’Assemblea  di  Corsica  chì  decide  u
lanciamentu di a chjam’à prugetti « Casa di a lingua »,

VU la  délibération  n°  19/047  AC  de  l'Assemblée  de  Corse décidant  le
lancement de l'appel à projet « Casa di a lingua »,
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VISTU a dilibarazioni nu 21/122 AC di l’Assemblea di Corsica di  u 22 di  luddu
di u 2021 chì porta diligazioni d'attribuzioni di l'Assemblea di Corsica à u
Cunsigliu esecutivu di Corsica è à u so prisidenti,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
portant  délégation  d'attributions  de  l'Assemblée  de  Corse  au  Conseil
exécutif de Corse et à son président,

VISTU a dilibarazioni nu 21/124 AC di l’Assemblea di Corsica di u 22 di luddu di u
2021  chì  approva  u  rinuvellamentu  di  a  diligazioni di  l’Assemblea  di
Corsica à a so Cummissioni Permanente,

VU            la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VISTU a dilibarazioni nu 21/125 AC di l’Assemblea di Corsica di u 26 d’uttrovi di u
2023 chì approva u Bughjettu Supplimentariu di a Cullittività di Corsica per
l’aserciziu 2023,

VU la délibération n° 23/125 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 2023
approuvant  le  Budget  Supplémentaire  de  la  Collectivité  de  Corse pour
l’exercice 2023,

VISTU a dilibarazioni nu 21/195 AC di l’Assemblea di Corsica di u 18 di nuvembri
di u 2021 purtendu apprubazione di u rigulamentu bughjittariu è finanziariu
di a Cullittività di Corsica,

VU la délibération n° 21/195  AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre
2021  portant  approbation  du  règlement  budgétaire  et  financier  de  la
Collectivité de Corse,

VISTU a dilibarazioni nu 22/036 AC di l’Assemblea di Corsica di u primu d’aprili di
u  2022  aduttendu  u  Bughjettu  Primitivu  di  a  Cullittività  di  Corsica  pà
l’asarciziu 2022,

VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du  1er avril 2022
adoptant  le  Budget  Primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pour  l’exercice
2022,

VISTU a dilibarazioni nu 22/149 AC di l’Assemblea di Corsica di u 1mu d’aprili di u
2022 aduttendu u  Bughjettu  Supplimentariu di a Cullittività di Corsica pà
l’asarciziu 2022,

VU la délibération n° 22/149 AC de l’Assemblée de Corse du premier avril
2022, adoptant le Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pour
l’execice 2022,

VISTU a dilibarazioni nu 22/165 AC di l'Assemblea di Corsica di u 24 di nuvembri
di  u  2022  chì  piglia  attu  di  u raportu  d’uriintazioni  annant’à  a  pulitica
linguistica,

VU la  délibération  n°  22/165  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
24 novembre 2022 prenant  acte du rapport  d’orientation sur la politique
linguistique,

VISTU a dilibarazioni nu 22/167 AC di l'Assemblea di Corsica di u 24 di nuvembri
di  u  2022 chì  approva a  scelta  di  i  candidati  di  a  chjama à  prughjetti
« CASA DI A LINGUA 2022/2023 »,
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VU la  délibération  n°  22/167  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
24 novembre 2022  approuvant  les  choix  des  candidats retenus  pour
l'appel à projets « CASA DI A LINGUA 2022/2023 »,

VISTU a dilibarazioni  nu 23/023 AC di l’Assemblea  di Corsica di  u 9 di  marzu
di u 2023 chì porta aduzzioni  di  u  Bughjettu  Primitivu di  a Cullittività di
Corsica pà l’aserciziu 2023,

VU la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 9 mars 2023
adoptant  le  Budget  Primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pour  l’exercice
2023,

VISTU a dilibarazioni nu 23/125 AC di l’Assemblea di Corsica di  u 26 d’uttrovi
di u 2023, chì porta aduzzioni di u Bughjettu Supplimentariu di a Cullittività
di Corsica pà u 2023,

VU la délibération n° 23/125 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 2023
adoptant  le  Budget  Supplémentaire  de  la  Collectivité  de  Corse  pour
l’exercice 2023,

VISTU      a  dilibarazioni  nu 22/001/CP di  a  Cummissioni  Permanente  di  u  26  di
ghjinnaghju di u 2022 chì adopra u quatru ghjinirali d’urganisazioni è di
seguitu di i riunioni di a Cummissioni Permanente, mudificata,

VU la  délibération  n°  22/001/CP  de  la  Commission  Permanente  du
26 janvier 2022 portant  adoption  du  cadre  général  d’organisation  et  de
déroulement des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

VISTU u discrittivu di scadenza di i crediti di pagamentu in appicciu à u raportu di
u Prisidenti di u Cunsigliu esicutivu di Corsica,

VU le  tableau d’échéancier  des crédits  de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de la Corse,

CONSIDERENDU u sbagliu tecnicu è materiale di a cunvinzioni Nu SDS-2022-CL08
di a SAS Aflokkat Valincu-Fium’Orbu,

CONSIDERANT l’erreur technique et matérielle de la convention N° SDS-2022-
CL08 de la SAS AFLOKKAT Valincu-Fium’Orbu,

CONSIDERENDU a necissità d’abbundà l’affettazione esistente per u finanziamentu
di e Case 2022 da prucede à u pagamentu di i saldi,

CONSIDERANT la  nécessité  d’abonder  les  affectations  existantes  pour  le
financement des Case 2022 en vue du paiement des soldes, 

NANT’À raportu di u Presidente di u Cunsigliu esecutivu di Corsica,
SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, 

DOPU AVVISU di a Cummissione di e Finanze è di a Fiscalità,
APRES AVIS de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.
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Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI, Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph CAITUCOLI,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,
Xavier LACOMBE, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,  Jean-Martin
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

DECIDE de l’abondement des montants affectés permettant le versement
des soldes des conventions « CASE DI A LINGUA 2022 ».

ARTICLE 2 :

DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique : 

LINGUA CORSA   -   DIFUSIONE SUCETALE   / LANGUE CORSE   -   DIFFUSION
SOCIETALE

Funziunamentu   / Fonctionnement 

URIGHJINI / ORIGINE : BP + BS 2023
         

PRUGRAMMA / PROGRAMME : 
4313 Lingua corsa cartula Cullettività - Capitulu 935 - Funzioni 93588 
4313 Langue corse charte Collectivité - Chapitre 935 - Fonction 93588

SOMMA DISPUNIBILI / MONTANT DISPONIBLE :                    2 951 953,24 Euros

1- Affectation N° 22AF05253 -
Convention « Casa di a lingua 2022 Capicorsu - Association Praticalingua 
Capicorsu » :              
32 000 Euros

2- Affectation N° 22AF05251 -
Convention « Casa di a lingua 2022 d’Avretu - Associu Praticalingua Pian’ 
d’Avretu » :                
32 000 Euros

3- Affectation N° 22AF05241 -
Convention « Casa di a lingua 2022 Bastia - Associu Praticalingua Bastia » :
32 000 Euros

4- Affectation N° 22AF05298 -
Convention « Casa di a lingua 2022 Balagna - Associu Praticalingua Balagna » :
32 000 Euros

5- Affectation N° 22AF05243 -
Convention « Casa di a lingua 2022 Piaghja à Levante- Associu Praticalingua 
Piaghja è Levante »
32 000 Euros

6- Affectation N° 22AF00802 -
Convention « Casa di a lingua 2022 Corti - Associu Praticalingua Corti »
33 065 Euros
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7- Affectation N° 22AF05249 -
Convention « Casa di a lingua 2022 Aiacciu - SARL Aflokkat Aiacciu »
32 000 Euros

8- Affectation N° 22AF05396 -
Convention « Casa di a lingua 2022 Valincu-Fium’Orbu - SAS Aflokkat-Conseil »
32 000 Euros

9- Affectation N° 22AF05299 -
Convention « Casa di a lingua 2022 Casinca – ADECEC Cervioni »
14 732,60 Euros

SOMMA TUTALE / MONTANT TOTAL :                                      271 797,60 Euros

TUTALI DATTI / MONTANT AFFECTÉ :                                       271 797,60 Euros

DISPUNIBILI CHÌ FERMA / DISPONIBLE A NOUVEAU :         2 680 155,64 Euros

ARTICLE 3 :

ADOPTE les  avenants  aux  conventions  de  soutien  « Case  di  a
lingua 2022 »  tels  que  présentés  en  annexe,  ainsi  que  l’avenant  modifiant  la
convention Valincu è Fium’Orbu 2022/2022 n°SDS-2022-CL08, 

et AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à les signer.

ARTICLE   4 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 29 novembre 2023

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2023/306/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 29 NOVEMBRE 2023 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

PRUPOSTA D'AFFETTAZIONE CUMPLEMENTARIE DI
SALDI DI E CUNVENZIONE CASE DI A LINGUA 2022 

 
PROPOSITION D'AFFECTATIONS COMPLÉMENTAIRES

DES SOLDES DES CONVENTIONS CASE DI A LINGUA 2022

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

U 24 di nuvembre di u 2022, l’Assemblea di Corsica appruvava a scelta di i candidati
ritenuti per a chjama à prugetti « CASA DI A LINGUA 2022/2023 (DELIBERAZIONE
n° 22/167 AC).

U raportu di u 24 di nuvembre di u 2022 affettava e suvvenzione. Ma, in seguita à un
sbagliu tecnicu è materiale, hè statu affettatu solu u 1mu accontu, ci tocc’à abbundà
avà l’affettazione esistente di i muntanti chì mancanu per pudè pagà i saldi.

Di più, un errore tecnicu è materiale figurandu ind’è a cunvenzione « Casa di a lingua
Valincu è Fium’Orbu 2022 », v’hè pruposta d’adduttà un avenente midifichendu u
numeru di Siret di u benefiziariu.

In seguita di l’analisi di i sfarenti indicadori prisentati in i cumitati di seguita dapoi u
2019 in u quadru di i dispusitivi « Case di a lingua », hè statu messu in apparenza
chì u funziunamentu di e « Case » si facia nant’à l’annata sculare. Per risponde à u
bisognu di e strutture cuncernate, hè prupostu di mudificà u periudu di e cunvenzione
è di mettelu da u 1mu di settembre sin’à u 31 d’aostu di l’annu dopu. Per pudè entre in
stu calendariu, hè prupostu di  riduce u tempu di e cunvenzione di u 2022 senza
scambià u muntante di l’aiuti è, di fatti, e cunvenzione si compieranu u 31 d’aostu di
u 2023.

Vistu l’elementi purtati, di u bugettu dedicatu à a lingua corsa è di a nostra pulitica
linguistica, vi prupongu d’appruvà l’abbundamenti di l’affettazione esistente di i crediti
scritti  nant’à u prugramma 4313 per pudè prucede à u versamentu di  i  saldi  di  e
cunvenzione  « Case  di  a  lingua  di  u  2022 »  è  d’adduttà  l’avenenti  di  i  chì
mudificheghjanu e cunvenzione.

Vi pregu di vulenne bè deliberà.

Le 24 novembre 2022,  l'Assemblée de Corse approuvait  les choix des candidats
retenus  pour  l'appel  à  projets  «  CASA DI  A LINGUA 2022/2023 »  (délibération
n° 22/167 AC).

Le rapport du 24 novembre 2022 avait pour objet d’affecter les subventions. 

Cependant,  suite  à une erreur  technique et matérielle,  seul  le 1er acompte a été
affecté,  il  y  a  donc  lieu  d’abonder  les  affectations  existantes  des  sommes
manquantes afin de pouvoir procéder au paiement des soldes. 

De plus, une anomalie s’étant glissée dans la Convention « Casa di a lingua Valincu
è Fium’Orbu 2022 », il vous est proposé d’adopter un avenant modifiant le numéro
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SIRET du bénéficiaire.

Après analyse des différents indicateurs présentés lors des comités de suivi depuis
2019 conformément aux dispositifs « Case di a lingua », il a été mis en évidence que
le fonctionnement des « Case » se faisait en année scolaire.

Afin de répondre aux besoins des structures concernées, il est proposé de modifier
la période couverte par les conventions et de l’étendre du 1er septembre au 31 août
de l’année suivante.

Ainsi,  afin  de  respecter  ce  calendrier,  il  est  proposé  de  réduire  la  durée  des
conventions 2022 sans modification du montant des aides allouées et, de fait, les
conventions prendront fin le 31 août 2023.

Au vu des éléments apportés, du budget dédié à la langue corse et de notre politique
linguistique, je vous propose d’approuver l’abondement des affectations existantes
des crédits inscrits sur le programme 4313 afin de procéder au versement des soldes
des conventions « Case di a lingua 2022 » et d’adopter les avenants portant sur la
modification des conventions CASE 2022 tels que figurant en annexe.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION N° SDS-2022-CL04 RELATIVE A LA « CASA DI 
A LINGUA 2022/2023 BALAGNA » CONCLUE ENTRE L’ASSOCIATION 

PRATICALINGUA BALAGNA ET LA COLLECTIVITE DE CORSE 

Entre : 

L’association Praticalingua Balagna représentée par sa Présidente,                               
Mme Marie-Dominique ALLEGRINI-SIMONETTI,

Et :

La Collectivité de Corse représentée par le Président du Conseil exécutif de 
Corse, M. Gilles SIMEONI, 

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles 
L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU   l’article L. 1111-4 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
aux compétences partagées des collectivités territoriales en matière de 
culture et de promotion des langues régionales,  

VU la délibération n° 19/047 AC de l'Assemblée de Corse du 22 février 2019 
décidant le lancement de l'appel à projet « Casa di a lingua »,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 
portant délégation d'attributions de l'Assemblée de Corse au Conseil 
exécutif de Corse et à son président,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre 
2021 portant approbation du règlement budgétaire et financier de la 
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du 1er avril 2022 
adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 
2022,

VU la délibération n° 22/149 AC de l’Assemblée de Corse du 28 octobre 
2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2022,

VU la délibération n° 22/165 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 prenant acte du rapport d’orientation sur la politique linguistique,

VU la délibération n° 22/167 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 approuvant les choix des candidats retenus pour l'appel à projets        
« CASA DI A LINGUA 2022/2023 »,

VU la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 9 mars 2023 
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 
2023,
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VU la délibération n° 23/125 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 
2023 adoptant le budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2023,

VU la délibération n° 23/179 CP de la Commission Permanente du                                 
29 novembre 2023 approuvant l’avenant n° 1 relatif à la convention 
« Casa di a lingua Balagna 2022/2023 »,

Préambule 

Suite à l’analyse des différents indicateurs présentés lors de comités de suivi depuis 
2019 dans le cadre des dispositifs « Case di a lingua », il a été mis en évidence que 
le fonctionnement des « Case » se faisait en année scolaire.

Afin de répondre aux besoins des structures concernées, il est proposé de modifier la 
période couverte par les conventions et de l’étendre du 1er septembre au 31 août de 
l’année suivante.

Ainsi, afin de rentrer dans ce calendrier, il est proposé de réduire la durée des 
conventions 2022 sans modification du montant des aides allouées et, de fait, les 
conventions prendront fin le 31 août 2023.

Article 1er : Modification de la convention suite à une erreur technique et 
matérielle

Conformément à l’article 12 de ladite convention, il est prévu de modifier la durée et 
de fixer la fin de la convention au 31 août. Cette modification n’entraine pas de 
modification financière.

Article 2 : Conditions Financières

Pour la période relative au présent avenant, la Collectivité de Corse s’engage à verser 
à l’association Praticalingua Balagna, SIRET 898 797 295 000 18, le solde de la 
subvention conformément aux dispositions des articles 5 et 6 de la convention initiale.

Article 3 : Autres dispositions

Les autres dispositions de la convention relatives aux CASE DI A LINGUA 2022/2023 
demeurent inchangées.

Aiacciu, le

 
En 3 exemplaires
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LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 
DE CORSE

Gilles SIMEONI

La Présidente de l’Association 
Praticalingua Balagna

Marie-Dominique ALLEGRINI-
SIMONETTI,
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION N° SDS-2022-CL06 RELATIVE 
A LA « CASA DI A LINGUA CORTI 2022/2023 » CONCLUE ENTRE 

L’ASSOCIATION PRATICALINGUA CORTI ET LA COLLECTIVITE DE CORSE 

Entre :

L’association Praticalingua Corti représentée par son Président, M. Petru-Paulu 
SALVIANI

Et :

La Collectivité de Corse représentée par le Président du Conseil exécutif de 
Corse, M. Gilles SIMEONI, 

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles 
L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU   l’article L. 1111-4 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
aux compétences partagées des collectivités territoriales en matière de 
culture et de promotion des langues régionales,  

VU la délibération n° 19/047 AC de l'Assemblée de Corse du 22 février 2019 
décidant le lancement de l'appel à projet « Casa di a lingua »,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 
portant délégation d'attributions de l'Assemblée de Corse au Conseil 
exécutif de Corse et à son président,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre 
2021 portant approbation du règlement budgétaire et financier de la 
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du 1er avril 2022 
adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 
2022,

VU la délibération n° 22/149 AC de l’Assemblée de Corse du 28 octobre 
2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2022,

VU la délibération n° 22/165 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 prenant acte du rapport d’orientation sur la politique linguistique,

VU la délibération n° 22/167 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 approuvant les choix des candidats retenus pour l'appel à projets                   
« CASA DI A LINGUA 2022/2023 »,

VU la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 9 mars 2023 
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 
2023,
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VU la délibération n° 23/125 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 
2023 adoptant le budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2023,

VU La délibération n° 23/179 CP de la Commission Permanente du                                 
29 novembre 2023 approuvant l’avenant n° 1 relatif à la convention 
« Casa di a lingua Corti 2022/2023 »,

Préambule 

Suite à l’analyse des différents indicateurs présentés lors de comités de suivi depuis 
2019 dans le cadre des dispositifs « Case di a lingua », il a été mis en évidence que 
le fonctionnement des « Case » se faisait en année scolaire.

Afin de répondre aux besoins des structures concernées, il est proposé de modifier la 
période couverte par les conventions et de l’étendre du 1er septembre au 31 août de 
l’année suivante.

Ainsi, afin de rentrer dans ce calendrier, il est proposé de réduire la durée des 
conventions 2022 sans modification du montant des aides allouées et, de fait, les 
conventions prendront fin le 31 août 2023.

Article 1er : Modification de la convention suite à une erreur technique et 
matérielle

Conformément à l’article 12 de ladite convention, il est prévu de modifier la durée et 
de fixer la fin de la convention au 31 août. Cette modification n’entraine pas de 
modification financière.

Article 2 : Conditions Financières

Pour la période relative au présent avenant, la Collectivité de Corse s’engage à verser 
à l’association Praticalingua Corti, SIRET 853 926 889 000 17, le solde de la 
subvention conformément aux dispositions des articles 5 et 6 de la convention initiale.

Article 3 : Autres dispositions

Les autres dispositions de la convention relatives aux CASE DI A LINGUA 2022/2023 
demeurent inchangées.

Aiacciu, le
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LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 
DE CORSE

Gilles SIMEONI

Le Président de l’Association 
Praticalingua Corti

Petru-Paulu SALVIANI
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION N° SDS-2022-CL01 RELATIVE 
A LA « CASA DI A LINGUA CAPICORSU 2022/2023 » ENTRE L’ASSOCIATION 

PRATICALINGUA CAPICORSU ET LA COLLECTIVITE DE CORSE 

Entre :

L’association Praticalingua Capicorsu représentée par son Président, M. Jean-
Louis CONSTANT,

Et :

La Collectivité de Corse représentée par le Président du Conseil exécutif de 
Corse, M. Gilles SIMEONI, 

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles 
L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU   l’article L. 1111-4 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
aux compétences partagées des collectivités territoriales en matière de 
culture et de promotion des langues régionales,  

VU la délibération n° 19/047 AC de l'Assemblée de Corse du 22 février 2019 
décidant le lancement de l'appel à projet « Casa di a lingua »,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 
portant délégation d'attributions de l'Assemblée de Corse au Conseil 
exécutif de Corse et à son président,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre 
2021 portant approbation du règlement budgétaire et financier de la 
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du 1er avril 2022 
adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 
2022,

VU la délibération n° 22/149 AC de l’Assemblée de Corse du 28 octobre 
2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2022,

VU la délibération n° 22/165 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 prenant acte du rapport d’orientation sur la politique linguistique,

VU la délibération n° 22/167 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 approuvant les choix des candidats retenus pour l'appel à projets          
« CASA DI A LINGUA 2022/2023 »,

VU la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 9 mars 2023 
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 
2023,
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VU la délibération n° 23/125 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 
2023 adoptant le budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2023,

VU la délibération n° 23/179 CP de la Commission Permanente du                                          
29 novembre 2023 approuvant l’avenant n° 1 relatif à la convention 
« Casa di a lingua Capicorsu 2022/2023 »,

Préambule 

Suite à l’analyse des différents indicateurs présentés lors de comités de suivi depuis 
2019 dans le cadre des dispositifs « Case di a lingua », il a été mis en évidence que 
le fonctionnement des « Case » se faisait en année scolaire.

Afin de répondre aux besoins des structures concernées, il est proposé de modifier la 
période couverte par les conventions et de l’étendre du 1er septembre au 31 août de 
l’année suivante.

Ainsi, afin de rentrer dans ce calendrier, il est proposé de réduire la durée des 
conventions 2022 sans modification du montant des aides allouées et, de fait, les 
conventions prendront fin le 31 août 2023.

Article 1er : Modification de la convention suite à une erreur technique et 
matérielle

Conformément à l’article 12 de ladite convention, il est prévu de modifier la durée et 
de fixer la fin de la convention au 31 août. Cette modification n’entraine pas de 
modification financière.

Article 2 : Conditions Financières

Pour la période relative au présent avenant, la Collectivité de Corse s’engage à verser 
à l’association Praticalingua Capicorsu, SIRET 918 823 113 000 17, le solde de la 
subvention conformément aux dispositions des articles 5 et 6 de la convention initiale.

Article 3 : Autres dispositions

Les autres dispositions de la convention relatives aux CASE DI A LINGUA 2022/2023 
demeurent inchangées.

Aiacciu, le

 
En 3 exemplaires



3 | P a g e

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 
DE CORSE

Gilles SIMEONI

Le Président de l’Association 
Praticalingua Capicorsu

Jean-Louis CONSTANT
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION N° SDS-2022-CL02 RELATIVE A LA 
« CASA DI A LINGUA PIAN D’AVRETU 2022/2023 »CONCLUE ENTRE 
L’ASSOCIATION PRATICALINGUA ET LA COLLECTIVITE DE CORSE 

Entre : 

L’association Praticalingua Pian d’Avretu représentée par son Président, M. Jean-
François MUZY,

Et :

La Collectivité de Corse représentée par le Président du Conseil exécutif de 
Corse, M. Gilles SIMEONI, 

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles 
L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU   l’article L. 1111-4 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
aux compétences partagées des collectivités territoriales en matière de 
culture et de promotion des langues régionales,  

VU la délibération n° 19/047 AC de l'Assemblée de Corse du 22 février 2019 
décidant le lancement de l'appel a projet « Casa di a lingua »,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 
portant délégation d'attributions de l'Assemblée de Corse au Conseil 
exécutif de Corse et à son président,

VU la délibération n°21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre 
2021 portant approbation du règlement budgétaire et financier de la 
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du premier avril 
2022 adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2022,

VU la délibération n° 22/149 AC de l’Assemblée de Corse du 28 octobre 
2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2022,

VU la délibération n° 22/165 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 prenant acte du rapport d’orientation sur la politique linguistique,

VU la délibération n° 22/167 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 approuvant les choix des candidats retenus pour l'appel à projets      
« CASA DI A LINGUA 2022/2023 »,

VU la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 9 mars 2023 
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 
2023,
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VU la délibération n° 23/125 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 
2023 adoptant le budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2023,

VU la délibération n° 23/179 CP de la Commission Permanente du                                   
29 novembre 2023 approuvant l’avenant n° 1 relatif à la convention 
« Casa di a lingua Pian d’Avretu 2022/2023 »,

Préambule 

Suite à l’analyse des différents indicateurs présentés lors de comités de suivi depuis 
2019 dans le cadre des dispositifs « Case di a lingua », il a été mis en évidence que 
le fonctionnement des « Case » se faisait en année scolaire.

Afin de répondre aux besoins des structures concernées, il est proposé de modifier la 
période couverte par les conventions et de l’étendre du 1er septembre au 31 août de 
l’année suivante.

 Ainsi, afin de rentrer dans ce calendrier, il est proposé de réduire la durée des 
conventions 2022 sans modification du montant des aides allouées et, de fait, les 
conventions prendront fin le 31 août 2023.

Article 1er : Modification de la convention suite à une erreur technique et 
matérielle

Conformément à l’article 12 de ladite convention, il est prévu de modifier la durée et 
de fixer la fin de la convention au 31 août. Cette modification n’entraine pas de 
modification financière.

Article 2 : Conditions Financières

Pour la période relative au présent avenant, la Collectivité de Corse s’engage à verser 
à l’association Praticalingua Pian d’Avretu, SIRET 910 188 598 000 15, le solde de la 
subvention conformément aux dispositions des articles 5 et 6 de la convention initiale.

Article 3 : Autres dispositions

Les autres dispositions de la convention relatives aux CASE DI A LINGUA 2022/2023 
demeurent inchangées.

Aiacciu, le
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LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 
DE CORSE

Gilles SIMEONI

Le Président de l’Association 
Praticalingua Pian d’Avretu

Jean-François MUZY
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION N° SDS-2022-CL05 RELATIVE À LA CASA 
DI A LINGUA PIAGHJA A LEVANTE 2022/2023 CONCLUE ENTRE 

L’ASSOCIATION PRATICALINGUA PIAGHJA A LEVANTE 
ET LA COLLECTIVITE DE CORSE

Entre :

L’association Praticalingua Piaghja à Levante représentée par son Président,                     
M. Sébastien PALLINI,

Et :

La Collectivité de Corse représentée par le Président du Conseil exécutif de 
Corse, M. Gilles SIMEONI, 

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles 
L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU   l’article L. 1111-4 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
aux compétences partagées des collectivités territoriales en matière de 
culture et de promotion des langues régionales,  

VU la délibération n° 19/047 AC de l'Assemblée de Corse du 22 février 2019 
décidant le lancement de l'appel à projet « Casa di a lingua »,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 
portant délégation d'attributions de l'Assemblée de Corse au Conseil 
exécutif de Corse et à son président,

VU la délibération n°21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre 
2021 portant approbation du règlement budgétaire et financier de la 
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du 1er avril 2022 
adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 
2022,

VU la délibération n° 22/149 AC de l’Assemblée de Corse du 28 octobre 
2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2022,

VU la délibération n° 22/165 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 prenant acte du rapport d’orientation sur la politique linguistique,

VU la délibération n° 22/167 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 approuvant les choix des candidats retenus pour l'appel à projets               
« CASA DI A LINGUA 2022/2023 »,

VU la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 9 mars 2023 
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 
2023,
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VU la délibération n° 23/125 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 
2023 adoptant le budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2023,

VU la délibération n° 23/179 CP de la Commission Permanente du                                   
29 novembre 2023 approuvant l’avenant n° 1 relatif à la convention Casa 
di a lingua Piaghja à Levante 2022/2023,

PREAMBULE :

Suite à l’analyse des différents indicateurs présentés lors de comités de suivi depuis 
2019 dans le cadre des dispositifs « Case di a lingua », il a été mis en évidence que 
le fonctionnement des « Case » se faisait en année scolaire. 

Afin de répondre aux besoins des structures concernées, il est proposé de modifier la 
période couverte par les conventions et de l’étendre du 1er septembre au 31 août de 
l’année suivante. 

Ainsi, afin de rentrer dans ce calendrier, il est proposé de réduire la durée des 
conventions 2022 sans modification du montant des aides allouées et, de fait, les 
conventions prendront fin le 31 août 2023.

Article 1er : Modification de la convention suite à une erreur technique et 
matérielle

Conformément à l’article 12 de ladite convention, il est prévu de modifier la durée et 
de fixer la fin de la convention au 31 août. Cette modification n’entraine pas de 
modification financière.

Article 2 : Conditions Financières

Pour la période relative au présent avenant, la Collectivité de Corse s’engage à verser 
à l’association Praticalingua Piaghja à Levante, SIRET 811 660 554 000 23, le solde 
de la subvention conformément aux dispositions des articles 5 et 6 de la convention 
initiale.

Article 3 : Autres dispositions

Les autres dispositions de la convention relatives aux CASE DI A LINGUA 2022/2023 
demeurent inchangées.

Aiacciu, le
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LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 
DE CORSE

Gilles SIMEONI

Le Président de l’Association 
Praticalingua Piaghja à Levante

Sébastien PALLINI
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION N°SDS-2022-CL08 RELATIVE 
À LA « CASA DI A LINGUA 2022/2023 VALINCU E FIUM’ORBU » CONCLUE 

ENTRE LA SAS AFLOKKAT-CONSEIL ET LA COLLECTIVITE DE CORSE 

Entre : 

la SAS Aflokkat-Conseil représentée par son représentant, M. Benjamin 
PERENEY,

Et :

La Collectivité de Corse représentée par le Président du Conseil exécutif de 
Corse, M. Gilles SIMEONI, 

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles 
L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU   l’article L. 1111-4 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
aux compétences partagées des collectivités territoriales en matière de 
culture et de promotion des langues régionales,  

VU la délibération n° 19/047 AC de l'Assemblée de Corse du 22 février 2019 
décidant le lancement de l'appel à projet « Casa di a lingua »,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 
portant délégation d'attributions de l'Assemblée de Corse au Conseil 
exécutif de Corse et à son président,

VU la délibération n°21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre 
2021 portant approbation du règlement budgétaire et financier de la 
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du 1er avril 2022 
adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 
2022,

VU la délibération n° 22/149 AC de l’Assemblée de Corse du 28 octobre 
2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2022,

VU La délibération n° 22/165 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 prenant acte du rapport d’orientation sur la politique linguistique,

VU la délibération n° 22/167 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 approuvant les choix des candidats retenus pour l'appel à projets        
« CASA DI A LINGUA 2022/2023 »,

VU la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 9 mars 2023 
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 
2023,
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VU la délibération n° 23/125 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 
2023 adoptant le budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2023,

VU la délibération n° 23/179 CP de la Commission Permanente du                                   
29 novembre 2023 approuvant l’avenant n° 1 relatif à la convention Casa 
di a lingua Valincu è Fium’Orbu 2022/2023,

Article 1er : Modification de la convention suite à une erreur technique et 
matérielle

Sur la convention « CASA DI A LINGUA 2022/2023 VALINCU È FIUM’ORBU »,                             
N° SDS-2022-CL08, il fallait lire SAS AFLOKKAT-CONSEIL, SIRET N° 819 338 252 
000 11.

Article 2 : Autres dispositions

Les autres dispositions de la convention relatives aux CASE DI A LINGUA 2022 
demeurent inchangées.

Aiacciu, le

En 3 exemplaires

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 
DE CORSE

Gilles SIMEONI

Le représentant de la SAS AFLOKKAT-
CONSEIL

M. Benjamin PERENEY
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION N° SDS-2022-CL03 RELATIVE 
À LA « CASA DI A LINGUA BASTIA 2022/2023 » CONCLUE ENTRE 

L’ASSOCIATION PRATICALINGUA BASTIA ET LA COLLECTIVITE DE CORSE

Entre :

L’association Praticalingua BASTIA représentée par son Président, M. Georges 
de ZERBI

Et :

La Collectivité de Corse représentée par le Président du Conseil exécutif de 
Corse, M. Gilles SIMEONI, 

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,

VU   le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles 
L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU   l’article L. 1111-4 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
aux compétences partagées des collectivités territoriales en matière de 
culture et de promotion des langues régionales,  

VU la délibération n° 19/047 AC de l'Assemblée de Corse du 22 février 2019 
décidant le lancement de l'appel à projet « Casa di a lingua »

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 
portant délégation d'attributions de l'Assemblée de Corse au Conseil 
exécutif de Corse et à son président,

VU la délibération n°21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre 
2021 portant approbation du règlement budgétaire et financier de la 
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du premier avril 
2022 adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2022,

VU la délibération n° 22/149 AC de l’Assemblée de Corse du 28 octobre 
2022 adoptant le Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2022,

VU la délibération n° 22/165 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 prenant acte du rapport d’orientation sur la politique linguistique,

VU la délibération n° 22/167 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 
2022 approuvant les choix des candidats retenus pour l'appel à projets      
« CASA DI A LINGUA 2022/2023 »,

VU la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 9 mars 2023 
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 
2023,
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VU la délibération n° 23/125 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 
2023 adoptant le budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2023,

VU la délibération n° 23/179 CP de la Commission Permanente du                                  
29 novembre 2023 approuvant l’avenant n° 1 relatif à la convention 
« Casa di a lingua Bastia 2022/2023 »,

PREAMBULE :

Suite à l’analyse des différents indicateurs présentés lors de comités de suivi depuis 
2019 dans le cadre des dispositifs « Case di a lingua », il a été mis en évidence que 
le fonctionnement des « Case » se faisait en année scolaire.

Afin de répondre aux besoins des structures concernées, il est proposé de modifier la 
période couverte par les conventions et de l’étendre du 1er septembre au 31 août de 
l’année suivante.

Ainsi, afin de rentrer dans ce calendrier, il est proposé de réduire la durée des 
conventions 2022 sans modification du montant des aides allouées et, de fait, les 
conventions prendront fin le 31 août 2023.

Article 1er : Modification de la convention suite à une erreur technique et 
matérielle

Conformément à l’article 12 de ladite convention, il est prévu de modifier la durée et 
de fixer la fin de la convention au 31 août. Cette modification n’entraine pas de 
modification financière.

Article 2 : Conditions Financières

Pour la période relative au présent avenant, la Collectivité de Corse s’engage à verser 
à l’association Praticalingua Bastia, SIRET 813 767 746 000 23, le solde de la 
subvention conformément aux dispositions des articles 5 et 6 de la convention initiale.

Article 3 : Autres dispositions

Les autres dispositions de la convention relatives aux CASE DI A LINGUA 2022/2023 
demeurent inchangées.

Aiacciu, le
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LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF 
DE CORSE

Gilles SIMEONI

Le Président de l’Association 
Praticalingua Bastia

Georges de ZERBI
















































































